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L’Écho de Barkmere – février 2026 
 

Voici un résumé de la dernière réunion du conseil municipal ordinaire et extraordinaire tenue 
samedi le 14 février 2026 : 

 
 

ORGANISME DE BASSINS VERSANT RPNS 
 
La conseillère municipale Marie-Hélène Lemarbre a été nommée pour représenter la Ville auprès de cet 
organisme. Elle remplace l’ancien conseiller Jake Chadwick. 

 
RAPPELS 

 
1-Comptes de taxes 

 
Nous désirons rappeler à tous que les comptes de taxes pour l’année 2026 ont tous été expédiés. Certains 
ont été envoyés par la poste et d’autres par courriel, pour ceux qui en ont fait la demande. Si vous n’avez 
pas encore reçu le vôtre, veuillez communiquer avec nous sans délai. 
 
2-Factures de quai 

 
Les factures pour les quais seront transmises au courant du mois de mars. Si vous désirez 
effectuer des changements, veuillez communiquer avec nous dès que vous recevrez votre 
facture. 
 

LE FESTIVAL DU CENTENAIRE  
 
Le maire et les conseillers tiennent à féliciter et remercier les organisateurs du tout premier 
Carnaval d’Hiver de Barkmere, soit MM. Cory Walker et Stuart Jack, ainsi que toute leur équipe 
de bénévoles qui ont accompli un effort phénoménal avant et durant cet événement. Un merci 
également à l’administration municipale de la Ville de Barkmere et l’Association pour la 
protection du Lac des Écorces pour leur appui aux organisateurs. 
  
Tous les participants espèrent que l’événement sera récurrent, mais les organisateurs ont trouvé 
que cela demandait beaucoup de travail. Pour celles et ceux qui passent l’hiver en Floride, dans 
l’Ouest canadien, en Allemagne et ailleurs dans le monde, nous vous offrons quelques 
photographies pour vous montrer ce que vous avez manqué… Une journée remplie de plaisir et 
de camaraderie pour toute notre communauté qui est venue participer en grand nombre. 
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Pour plus de détails, consultez le procès-verbal de la réunion du Conseil qui sera affiché sur le site Web de 
la Ville une fois qu’il sera ratifié, généralement quelques jours suivant la prochaine réunion du Conseil. 
 


